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Mmes Ceneviève COLOT, députée (UMP) de
I'Essonne et Sophie IOISSAINS, sénateur
tUMP) des Bour hes-du-Rhône, proposenl dans
leur rapporl au chef de I 'Etat une "pause"
dans Ia gratuité de Ia scolari ié des élèves
FranÇais à l 'étranger, mais en aucun cas
I'abolition de cette mesure

Le coût "sincère" de la PEC en 2009: 19 9 millions d'euros

La gratuité de ia scolarité des élèves FranÇais à l 'élranger, pfomesse présidentiel le tenue, a fait

couler beaucoup d'encre depuis sa rnise en place et .-.  trop d'euros, selon ses détracteurs (cf. 'BQ"

des 3 jui l let, 14 octobre, 20 novembre 2008, 28 ianvier 2009, 19 janvier, 30 juin, 1' '  iui l let. 7

septernbre 2010). Pour faire le point sur ce dossier auquel i l  esi très attaché, le président de la

République a confié un rappofi d'évaluation à deux parlementaires, Mmes Ceneviève CC)LOT,

députée (UMP) de I Essonne et Sophie JOISSAINS, sénateur (UMP) des Bouches'du-Rhône, qui lui

ont fait  part de Ieurs recommandations hier. El les estiment que si la promesse présidentiel le est une

mesure 'appréciée et aftendue des famil les", la poufsuile de sa mise en plâce nécessite des

"corrections" ei un "budget maît. isé".

Bùlletirl Qùod{fiefl

Pouf autanl, Mmes COLOT et JOISSAINS remettent quelques pendules à lheure. La prise en

charge cles frais de scolarité (PEC) a ceries "un coÛi", mais c est aussi "une enveloppe convoitée

donil 'évaluation esi dif f ici le' ,  et el le a donné l ieu "à toutes les extrapolations". Dans la batai l le des

chiffres qui opposent part isâns et déiracteurs de la réforme, les deux parlementaires avancent les

leurs, s'appuyani noiainment sui I 'expert ise de I ' l !- ispe.t ici-r générele des f inances I 'La PEC a coÛte

20M€ en 2009. qS-ur 2ry, la dotation de l 'action 2 du programme 151, I 'aide à la scolarité, PEC

pl.rs fourses, 
"tt  

ae 10t15ry61. Le programme 151 de la loi de f inance pour 2009 prévoyait B6M€

de crédit paftagé en 56M€ pour les bourses et 30M€ pour la PEC. L'exécution tel le que présentée

par I 'Agence pour I 'enseisnement du français à l 'étrangef indique que les Bourses ont consomme

60M€ et Ia PEC 26M€. Ce chiffrage du coûi de Ia PEC, tel que transmis au Parlement, est le résultat

d'unc convention de ." l .r l  qui amène à su i imer le coQt net de la mesure l i  englobe la total i té



des aides à la scolarité vefsées aux lycées français, pEC et Bourses. l l  convient de se rappeJef qu,un
lycéen sLrr six est boursief et que les deux t iers des boursiers bénéficient cr 'une couverture totare par
la bourse de leurs frais . le scolariré- si l 'on considère le coût net de la pEC i l  faut en exclure les frais
de sçolarité qui de loLrtes les façons arr"@
d'e-ctimer le coût de la PÊC pour 2009 à 19,9M€ et non à 26,4M€. La sincéri lé imDose donc de
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retenir cette convention de chiffrage pour estimer la réalj té du coût de la pEd

La taxation de 6 % érée par l 'AEFE: un contournement de la LOLF ?

2007-2008 (par établissementissement). Néanmoins, "cette pause ne doit pas s;gnifier l i- in ci uË mËG!uu?- :vuu \ t - ,d r  rLdu |55e | re l r l .  \ednmotns /  ceû
très attendue par les Francais de | étranger,, âvert iissenl les parlementaires,parlementaires, avant de conclure: "l u re :  "E l ie
devra, dès la reprise signif icative de la croiqsance farre loblet d un e\dmen budgétaire et pratique

:l- j : : : .r i .  
la PEC de cette raxarion mais eJle est;nconrestable. En 2OtO, ces O l.  prel"ve, 'aupies

oes etao|]sseanenE en gcstton dtrectê et conventionnés devraiett atteindre un rnontant de I ofdre de
30M€.Lemontan tde |aPEC, ie ]qUedéf in ipa r l ' t c res t [@
Danemenlalres.

temporâirement aux classes de I et de cfistal l iser son montant au niveau des frais d,écolase

Autre sujet de polémiques: Ia gratuité provoquerait un iel aff lux c1e jeunes Français que les
el-EI4ILlgGtClLIçJ.etés. FaLrx, répondent les paflementaires, qui aftirment, rapport de l'tCF à
laonui, que non seulement l 'équil ibre demeure, mais que dans ie second cycle, concerne par la
PEC, le poùrcentage des Français a mêrne légèrement baissé. euant à , l 'effei pervers supposé, du
désengagement des entrepfises, i l  ne s'est pas véfif jé, assurent les deux élues. ,, l l  n,v a oue les
entfepreneurs individuels qui pour l ,he!re se retirent ce qui est dâns la logique oe ta rnesure et
concrèlement un des objecti fs visés par le président de la RépubJique. parmi les grosses sociétés
seures crnq sur deux cents se sont reti fées sur instructions du siège,' ,  écrivent les parlemeniaires.

Une pause nécessaire mais pas définit ive

Pour les années à venir, Mmes COLOT et JOISSAJNS préfèrent retenir les extrapolations de l, lCF
que ceiles des opposants à la PEC. Ces derniers chif lrent à plus de Z5O mil l ions d,euros Ie coût de
Ja PEC, appliquée à l 'ensemble des niveaux, à l ,horizon 2018. L,ICF rabaisse ce chit ire à 360.
Cependant, el les reconnaissenl que Ja crise économique, qui provoque des tensions budgétaires
impoftantes, oblige à aménager le disposit i f .  De fait,  leur rapport préconise cte t imiter la pEC

l.a PEÇ a-l-el le eu des "efFets incitateurs sur les demandes de bourses,,, assert ion , largement
évoquée pour culpabil iser les tenants . le lâ pEC 

"t 
màsqu"iL,* ir , f lat ion considérable des

bo^urses"? Non, fépondent ies deux paflementatres, s appuyant encore une fois sur l ,expert ise cle
l lcF qui rnontre que le taux d acceptai ion est reslé constânt ces dernières années (entre B2 et
85 %). Les deux élues avancent paral lèlement plusieufs causes ayant amené à la hausse de
demandes de bourses, avant de s,insufger contre ie prélèvement cle 6 % opéfé par I,AEFE sur les
établl\:mentç qui a ete_iftmpdiarement répercuté sur lei écoGF, 

"iiànil 
C. ,,Cetè taxation

semo e contouTner tè LULt menle \/  .es sommes Sont pfises comme ,des ressources propres,de
I'ngence. l l  est, co.npte t*Lr are ia criversité cres situai ions, diff icire d estirrer res conséquences

minutieux. L'hosti l i té palt icql ièJe et poli l iquê qui entoure ce do\\ ier dorr concluire à une vigi lance
accrue concernanr tant les évaluarions brdgetarres que les condit ionidu,,s lei l iôi lei lal iG-i
charge des frais de scolafi té est appliquée.

'ConvaincLl de ia peninence' des reco.nmândations que les deux élues formulent,
M. l.{fç91-ef-548\QZI a demandé au minisrre des Affaires étfangèfes er européennes de bien
veil ler à ce qu'el les soient versées au débat parlementaire en cours pour le budget cle 201 1,,,
indique un commlrniqué de I 'Elysée. l l  à d;mandé;u premier ministre de orésenrer une
'  om nu r '  d  i on  e r  C .n .e r '  d . .  mr r . -  r . : ,@
du disposit i f-aux classes de collège et de primaire, conformément aux engage..ents qu i l
avait oris en 2007.
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Propos i t i ons :

seules classes de Secondes, premières et Terminales.
prograrnmée en fonction des possibi l i tés budgétajres.

:établissement, sLtr l 'ensembJe dcs érablissements foi,unt p"rtÈdu rur"* .1" l,AEFE. Ainsi nos
compatf lotes expatriés seront associés à lef loft national de fééquil ibrage cles comptes pubttcs. tn
se référant à lannée scolaire 2007l2OOB I 'effet d aubaine <lont vàuclraient pfofi tef certains
établissements n'est pas possible.

Pouf tenif compie de I ' infJation, cette cf istal l isation doit être soumise à une inclexatton de 3 % par
an.

Ces mesures sit lrent le coût de la pEC à 53 M€ lato sensLt, en 2Ol1/2012. poul
du coût net de la PEC i l  faut en déduire le coût des bourses qui de toutc manière

stabjl isant l 'application de la pEC aux
L extension de la PEC devant être

prenore la mesure
seraient payées.

+ Une présental ion di i férenciée des crédits budgétaires de Ja pECet des Bourses. Jl faut créer
dans J'Action 2 du Programtne j5l deux sous-actions l,une poL,]. l*
en charge. Dans sa présentation actuelle Ja l isibi l i té est insuff isante et
charge est t inancée sur l 'enveloppe des boufses.

Concernant /estamiJles ayant des enfants scolarisés au eorl et au lycee i l  conr, ient de faire une
simulation sans
prétendre et lui

rd.,rEL, trouver è nsr ie pourcentàge des bourses auxqueJles el les pourraieni
atlr ibuer ce montant déduciion faite de la pÊC, perçue par ai l leurs.

+ Une gestion rénovée des aides à Ia scolarité. Le versement de la pEC n,ayanr âucune rarson cie
donner l ieu à une étude indi ' iduarisée des dossiers doit pouvoir être tfaité ;dmrnrstrativen-ient de
manière simple et eff icace. Ceci implique que les demandes de pEC s,assLrrent uniquement de la
rat;onali té française, de l ' inscript ion au registre mondial des trançais établis hors de France, du
lieu effecti f  de résidence et de ra situâtion de la famile vis à-vis de ra cAF, à l 'excrusion cre toute
autre considération f inancière_

+, Uf ai lstement des interactions entre Bourses et pEC par un ceftains nombre d,aménagements
techniques pour ne pas pénalisef les {amilJes émargeant aux deux disposit i fs.

bourses, I 'autre pour la pfjse
laisse penser que la prise en

l. l l  
c:nv]ent,également. de veil ler à la situation des fonctionnaifes expatriés et cles enseignants

Tesrqefls r ln o rntegfet teei ement au\ rnajorations famil iales ou aux avantages famil iaux les frais
relati fs à la scoJarité, ce qui n'est pas toujours le cas, (si iuation rencontrée aux ttats Unis). Cetie
question doit être traitée au niveau de leur adr. inistration d'origine.

En cas de désengagement des enlreprises i l  esi proposé:

- L'étude d un mécanisme jeur permettant de vefsef la part l ibfe de la taxe d apprentrssage aux
établ issements français de l 'étfanger.

La création d'une Fondation, ou d'une association reconnue d,uti l i té publique po!r I ,enseignement
lrançais à l 'étranger, permettant aux entreprises, aux collectivités locales, aux anciens élèves cle
se mobiLiser avec le soutien de l,état en faveur de notre réseau. Le développement d,un tel
mécénat nécessite d'en adâpter re cadre régislat i f  et d'en étudier ra compatibir i té avec res
législat ions étrangères.

G/ù
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L'Assemblée des Français de l'ét.anger, ainsi qùe les parlementaires représentant les Français de

l'étranger doivent être des acteurs essentiels au sein de notre réseau scolaire à l'étrange'

Une interrogation demeure: le Ministère des Affaires Etrangères est-il, même par le biais de

l'Agence, lJ mieux placé pour gérer, voire pour Eérer seul, cetle enveloppe budgétaire qui

concerne tout a{Jtant I'Education nationale.


